
    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANGREVIERS (GORGES – 44) 
La ferme du chemin faisant 

Avec TERRE de LIENS, 
participez à l’installation 

d’une nouvelle ferme 
maraichère biologique ! 

Terre de Liens Pays de la Loire – 70, route de Nantes 49610 Mûrs-Erigné – 06 61 45 49 88 – pdl@terredeliens.org 



  
 
 
 
 
 
 
         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE PROJET de Léandre 

Léandre Langeard nourrit le projet de devenir paysan depuis 
de nombreuses années. Après vingt ans d’expérience dans 
l’animation, l’éducation mais aussi le salariat agricole, il 
concrétise aujourd’hui son objectif en s’installant sur 4 
hectares de terres à Gorges, dans le vignoble nantais.  
Comme beaucoup de porteurs de projets non issus du milieu 
agricole ou du territoire géographique de leur installation, 
Léandre a dû faire face à des difficultés multiples avant de 
trouver le lieu sur lequel il va enfin pouvoir donner du corps à 
son idée.  
Titulaire d’un BTS « Gestion et Protection de la Nature », 
Léandre est particulièrement sensible à la préservation de 
l’environnement et au « bien manger ». Il souhaite ainsi 
conduire toutes ses productions en agriculture biologique : 
maraichage diversifié, céréales, fines herbes et petits fruits en 
libre cueillette, mais aussi quelques œufs de poule.  
Ancré dans un secteur où la déprise agricole est 
particulièrement forte (abandon et enfrichement de 
nombreuses parcelles dans le vignoble nantais), le projet de 
Léandre participe à la redynamisation du territoire. Plusieurs 
habitants soutiennent d’ailleurs activement Léandre et 
l’accompagnent dans sa démarche d’installation progressive. 
Soucieux de renforcer le lien consommateurs-paysans, il 
prévoit de commercialiser une grande partie de ses produits 
en vente directe, sur la ferme, sur le marché de Clisson du 
mardi par le biais d’AMAPs.  
 
 

La ferme d’Angreviers 
 

Localisation : Gorges (44), à 25 km au sud-est de 
Nantes 
 
Surface à acquérir avec Terre de Liens : 4 ha, répartis 
en 2 îlots de 2 ha chacun, distants de 500m l’un de 
l’autre. Des travaux d’aménagement (irrigation, 
réseaux, accès) sont également prévus. 
 
Productions : maraichage diversifié, fines herbes, 
céréales, petits fruits, œufs.  
 
Partenaires du projet de Léandre : Terre 
de Liens, Coopérative d’Installation en 
Agriculture Paysanne 44 (CIAP), AMAP de 
Vertou, Association « Terres en vie », 
CIGALES « L’escarbille » de Clisson, 
CIGALES « Le melon solidaire » de La 
Chapelle Heulin, La NEF, groupe 
d’habitants appuyant l’installation de 
Léandre.  
 

       Pourquoi Terre de Liens ? 

Aujourd’hui, l’acquisition du foncier s’ajoute à 
l’ensemble des investissements à mobiliser, 
rendant le coût de l’installation difficile à 
supporter. L’achat collectif et solidaire des terres, 
grâce à la mobilisation citoyenne via Terre de 
Liens, permettra à Léandre d’alléger le poids de 
son installation. C’est aussi la garantie de s’assurer 
de la préservation des terres sur le long terme et 
de leur culture selon le respect du cahier des 
charges de l’agriculture biologique.  

Comme tous les acteurs du 
mouvement Terre de Liens, Léandre 
considère la terre comme un bien 
commun. A la fin de son activité, il 
s’engage à laisser les lieux à celui ou 
celle qui prendra la suite pour 
conserver la vocation agricole et 
environnementale des terres 
d’Angreviers.  
Pour concrétiser ce projet, Terre de 
Liens lance donc une grande 
collecte d’épargne citoyenne ! 



  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le paysan témoigne 

«
  

» 

Pour financer l’acquisition des terres 
d’Angreviers, nous menons une campagne de 
collecte d’épargne.  
Vous aussi, vous pouvez y participer en devenant 
actionnaire solidaire de la Foncière Terre de 
Liens ! 
La Foncière Terre de Liens est agréée entreprise 
solidaire par l’Etat et labellisée par Finansol. 
L’action vaut 103,5 € en 2017 et ouvre droit à 
des réductions fiscales (18 % de la somme 
investie pour les personnes assujetties à l’impôt 
sur le revenu ; 50 % pour l’ISF). Les actions 
solidaires Terre de Liens sont bien une épargne 
et non un don.  
Pour participer à cette acquisition, il vous suffit 
de remplir le bulletin de souscription joint avec  
 

 

JE VEUX PARTICIPER ! cette  fiche (ou d’en demander un à Terre de 
Liens). 
Pour que votre épargne soit dédiée à ce projet, il 
convient d’écrire « Angreviers » dans 
l’emplacement prévu à cet effet (voir 2. « Je choisis 
à quoi sert mon épargne »). Ensuite, vous n’avez 
plus qu’à suivre les indications et à transmettre 
votre souscription, avec le chèque,  à La Foncière 
Terre de Liens (10, rue Archinard – 26 400 – 
CREST).  

 Vous pouvez également souscrire en ligne 
en vous rendant sur le site : 
https://terredeliens.org/-particuliers-
.html 

Tout cela est fait ? Vous êtes désormais 
actionnaire solidaire de la Foncière Terre de Liens 
et participez à la préservation d’une ferme bio à 
Gorges ! Bravo ! 
 

La clé des champs devrait appartenir à tout le monde... mais c'est loin d'être le cas. Et si une 
installation agricole comme la mienne est aujourd'hui possible, c'est bien grâce aux mouvements 
citoyens de solidarité, comme les Cigales, les AMAPs ou Terre de liens (etc.). Ces associations 
ouvrent le champ des possibles et permettent l'arrivée dans le monde agricole de nouvelles 
populations dont je fais partie. Aux côtés de paysans militants de longue date, nous portons de 
nouvelles conceptions du travail de la terre qui contribuerons, je l'espère, au développement d’une 
agriculture plus paysanne, plus autonome, qui cherche avant tout à cultiver, plutôt qu'à exploiter. 
 

Léandre Langeard 
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Qu’est-ce que Terre de Liens ? 

Le mouvement Terre de Liens accompagne les porteurs 
de projets agricoles respectueux de l’homme et de 
l’environnement vers l’accès au foncier agricole. Alors 
que 200 fermes disparaissent chaque semaine, il est 
grand temps de faire pousser des fermes sur le territoire, 
d’autant que les candidats à l’installation existent ! Parce 
que la protection de l’environnement est un véritable 
enjeu, pour la qualité de notre alimentation, de l’eau, 
des paysages, nous travaillons au développement de 
l’agriculture biologique.  
Pour acheter des fermes et les mettre à la disposition de 
nouveaux paysans, ou de paysans modestes qui ont 
besoin de conforter leur ferme, l’association Terre de 
Liens Pays de la Loire peut mobiliser différents outils 
collectifs, qu’il s’agisse de la Foncière Terre de Liens 
(agréée entreprise solidaire), de la Fondation Terre de 
Liens reconnue d’utilité publique, ou de dispositifs plus 
locaux.  
 
   
 

Le mouvement Terre de Liens est aujourd’hui 
propriétaire de plus de 120 fermes en France, dont 
17 en Pays de la Loire. Chaque projet concrétisé est 
le résultat d’une forte mobilisation citoyenne. 
Environ 13 000 personnes ont aujourd’hui des 
actions solidaires à la Foncière Terre de Liens. Parmi 
elles, on compte près de 1200 habitants des Pays de 
la Loire. En plus de votre investissement solidaire, il 
vous est possible de soutenir l’activité menée sur la 
région en adhérant à l’association Terre de Liens 
Pays de la Loire (20 €/an). C’est aussi le moyen d’être 
tenu informé de nos activités sur le territoire.  

 
 
 

… Sur Terre de Liens ou sur le projet 
d’Angreviers, vous pouvez contacter : 
 
>> Adrien Frouin, animateur de Terre de 
Liens Pays de la Loire, au 06 61 45 49 88 
ou par mail : pdl@terredeliens.org 
 
>> Léandre Langeard, paysan sur la 
ferme d’Angreviers, au 06 19 83 57 94 
ou par mail : 
icioulabas.vasavoir@gmail.com 

Pour en savoir plus… 
 
 
 


